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Principaux dossiers et décisions 

Katakuhimatsheta (Conseil des élus) a tenu une réunion régulière 
le 9 avril ainsi que deux réunions spéciales les 26 mars et 9 avril 
2024. 

 En lien avec la tenue d’un Registre électoral du 6 au 9 juin 
2024 : 

 Confirmation, comme responsable du Registre électoral, 
de la greffière de Pekuakamiulnuatsh Takuhikan, 
Me Vicky Lord; 

 Nomination de Me Francis Boucher à titre de Mashtel 
kapashtinik utaimun qui signifie « celui qui se prononce en 
tout dernier lieu » en lien avec les dispositions de l’appel à 
l’égard de l’élection du Règlement sur les élections de la 
Première Nation des Pekuakamiulnuatsh; 

 Amendement à la hausse des dépenses de 12 500 $ de 
l’allocation budgétaire 2024-2025 de Katakuhimatsheta; 

 Octroi d’un budget de 12 500 $ à la responsable du Registre 
électoral afin de pourvoir à l’organisation et au 
déroulement du Registre électoral, tel que prévu au 
règlement sur les élections. 

 Adoption du scénario proposé par l’unité Droits et protection 
du territoire en référence à chacune des dispositions de l’article 
5.11 du Code de pratique sur les prélèvements fauniques 
touchant le déroulement de la saison 2024 de la chasse au gros 
gibier dans la réserve faunique des Laurentides, incluant : 
1. le nombre d’équipes sélectionnées à l’attribution aléatoire; 
2. le nombre et le choix des zones attribuées; 3. la période de 
chasse; 4. le mode d’attribution aléatoire; 5. les limites des 
zones attribuées; 6. les conditions de substitution. 

 Autorisation à l’unité Droits et protection du territoire à 
procéder à l’achat de véhicules de service et de véhicules hors 
route afin de répondre aux besoins opérationnels sur le 
territoire de Mashteuiatsh (1 minifourgonnette banalisée pour 
le projet « Équipe d’intervenants en relation communautaire » 
en collaboration avec le Centre de santé; 1 véhicule banalisé 
pour le service d’enquête et administratif [opération, 
formation, liaison, palais de justice, etc.]; 1 bateau [zodiac] 
pour assurer les interventions sur les plans d’eau; 2 motoneiges 
pour assurer les interventions aux endroits hors route [glaces, 
champs, forêt, sentiers fédérés]; 2 motoquads pour assurer les 
interventions aux endroits hors route [champs, forêt, sentiers]; 
1 remorque fermée pour assurer le transport des véhicules 
hors route), dont le paiement sera effectué à même les 
sommes disponibles suite à la signature de l'Avenant no 4 
prolongeant l'Entente sur la prestation des services policiers. 

 Autorisation au chef Gilbert Dominique à signer l’entente de 
collaboration entre Pekuakamiulnuatsh Takuhikan et First 
Phosphate Corp. et mandat à la direction Économie, emploi et 
partenariats stratégiques, ou en son absence son remplaçant, 

afin de pourvoir à la préparation et à l’autorisation de toute 
action administrative nécessaire à la mise en œuvre et 
application de cette entente dans le respect des délégations de 
pouvoir l'y autorisant. 

 Adoption de la nouvelle grille tarifaire pour Mamuhitunanu | 
Grand rassemblement des Premières Nations et autorisation 
d’une dérogation à la Politique sur les autorités, responsabilités 
et délégations pour permettre à la direction Loisirs, sports et 
vie communautaire de fixer les autres tarifs en lien avec la 
prochaine édition de l’événement. 

 En lien avec l’entente administrative avec le Centre de la petite 
enfance (CPE) Auetissatsh : 

 Approbation de l’entente prévoyant un montant de 
126 672 $ pour 2024-2025, renouvelable pour 2025-2026 et 
2026-2027, selon les financements disponibles assumés par 
l’Apprentissage et la garde des jeunes enfants autochtones 
de la Commission de la santé et des services sociaux des 
Premières Nations du Québec et du Labrador (CSSSPNQL) et 
selon l’analyse des besoins du CPE Auetissatsh; 

 Autorisation à la direction du CPE d’accéder à la plateforme 
SAGE de la CSSSPNQL pour remplir les formulaires 
administratifs et effectuer la reddition de comptes 
annuelle; 

 Désignation de la direction Santé et mieux-être collectif à 
titre de gestionnaire et de signataire de l’entente et des 
autres documents relatifs à cette entente. 

 En lien avec l’entente administrative 2024-2027 avec la 
Coopérative de solidarité Nimilupan Nitshinatsh : 

 Approbation du protocole d’entente prévoyant un 
financement fixe annuel de 300 000 $ avec une 
augmentation de 2 % par année par le Programme d’aide à 
la vie autonome du ministère Services aux Autochtones 
Canada de la direction Santé et mieux-être collectif; 

 Ajustement effectué à partir de 9 201 heures selon 
l’entente de financement et les rapports trimestriels remis 
par la coopérative; 

 Modalité prévoyant que la coopérative, advenant une 
diminution du nombre d’heures de service, présente à 
Pekuakamiulnuatsh Takuhikan un plan annuel de 
réinvestissement des surplus; 

 Amendement à la hausse des dépenses d’un montant de 
13 000 $ de l’allocation budgétaire 2024-2025 de la 
direction Santé et mieux-être collectif; 

 Autorisation à la direction Santé et mieux-être collectif à 
signer l’entente administrative avec la coopérative pour la 
période du 1er avril 2024 au 31 mars 2027. 

[Suite à la page suivante] 



À surveiller 
 Prochaine rencontre publique des élus sur le sujet des services 

pour les populations vulnérables (personnes en situation 
d’itinérance) le samedi 20 avril 2024, en formule brunch dès 
9 h 30, à la salle communautaire de Mashteuiatsh. 
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Le feuillet Katakuhimatsheta : Atusseun mashinaikana kie ueueshtashuna, 
Dossiers et décisions en bref est distribué dans tous les foyers 

de la communauté ainsi qu’à tous les employés de l’organisation, 
mis en ligne sur le site Web et envoyé aux médias locaux 

après chaque réunion régulière de Katakuhimatsheta (Conseil des élus). 
 

Si vous avez des commentaires concernant cette publication, 

n’hésitez pas à nous joindre au 418 275-5386, poste 1442 

ou info@mashteuiatsh.ca. 
 

Prenez note que les procès-verbaux des réunions de Katakuhimatsheta 

sont mis en ligne sur notre site Web www.mashteuiatsh.ca, 

dans la section Bureau politique. 

Contributions 
 Aucune contribution lors de ces réunions. 

Principaux dossiers et décisions (suite) 

 Approbation de la réalisation des travaux de remise en état de 
la propriété située au 87, rue Mahikan, à Mashteuiatsh, et de 
l’utilisation du Fonds résiduel du budget de base en 
immobilisations 2023-2024 pour un montant estimé de 
133 786 $, et désignation de la direction Infrastructures et 
services publics à signer tous les documents afférents au 
contrat de location temporaire avec Puakuteu ainsi qu’à la 
remise en état de la propriété. 

 Désignation de la direction Travaux publics afin de signer 
l’entente pour la saison estivale 2024 ainsi que tous les 
documents afférents visant à permettre à Pekuakamiulnuatsh 
Takuhikan de procéder au balayage et nettoyage des voies de 
circulation et des accotements des segments de route, soit de 

l’intersection des rues Ouiatchouan et Uapakalu jusqu’à la 
limite de la communauté vers Roberval, sous la responsabilité 
du ministère des Transports et de la Mobilité durable. 

 Approbation d’une demande d’exception d’un demandeur et 
priorisation pour un logement dans le parc de logements 
communautaires, comme prévu au programme. 

 Acceptation de Sophie Chrétien comme membre de la Première 
Nation des Pekuakamiulnuatsh. 

 Renouvellement du portefeuille d’assurance de responsabilité 
civile et de dommages avec AON pour une somme de 
416 131 $, couvrant la période du 1er avril 2024 au 31 mars 
2025. 

Représentations faites par les élus 
 Participation du vice-chef Patrick Courtois à une rencontre du Comité de liaison régional rassemblant les élus du 

Saguenay–Lac-Saint-Jean, par visioconférence le 25 mars 2024. 

 Allocution du vice-chef Patrick Courtois lors de la cérémonie de remise de diplômes aux finissants et finissantes du programme de 
formation sur l’animation de groupe en contexte culturel, à Mashteuiatsh le 26 mars 2024. 

 Participation de la conseillère Carina Dominique au Forum sur l’avenir de la langue organisé par l’Institut Tshakapesh, à Uashat mak 
Mani-utenam du 26 au 28 mars 2024. 

 Participation de la vice-chef Guylaine Simard en tant que juge au Gala entrepreneurial de la Société de développement économique 
ilnu, en présence de la conseillère Sylvie Langevin, à Mashteuiatsh le 27 mars 2024. 

 Allocution de la conseillère Sylvie Langevin dans le cadre des activités de clôture du Mois des langues autochtones, à Mashteuiatsh le 
28 mars 2024. 

 Entrevues accordées par le chef Gilbert Dominique à divers médias au sujet de l’état de situation de la négociation du projet de traité 
un an après la date butoir du 31 mars 2023, entre le 1er et le 10 avril 2024. 

 Participation du vice-chef Jonathan Gill-Verreault à une rencontre, en compagnie du chef de Nutashkuan Réal Tettaut et du chef 
d’Essipit Martin Dufour, avec des représentants du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme afin de les entretenir 
de l’état de la négociation du projet de traité, par visioconférence le 9 avril 2024. 

 Participation du chef Gilbert Dominique à l’assemblée des chefs de l’Assemblée des Premières Nations Québec – Labrador (APNQL), 
par visioconférence le 10 avril 2024. 

 Présence des vice-chefs Carina Dominique et Jonathan Gill-Verreault ainsi que des conseillers Patrick Courtois et Guylaine Simard à 
une audience tenue dans le cadre de la poursuite contre la Nation huronne-wendat concernant le saccage survenu dans la réserve 
faunique des Laurentides en 2022, à Québec le 11 avril 2024. 

 Allocution du conseiller Patrick Courtois lors d’un spectacle donné par des élèves de 3e cycle de l’école primaire Amishk de 
Mashteuiatsh et de l’école primaire Jeanne-Mance de Saint-Prime, au Vieux-Couvent de Saint-Prime le 12 avril 2024. 


